
devinrent celle d'une division du
ministère de l'Intérieur. En 1880, un
ministère distinct des Affaires in-
diennes fut créé et ce n'est qu'en
1936, que l'on remania cette admi-
nistration pour en faire une direc-
tion du ministère des Mines et des
Ressources. En janvier 1950, cette
direction fut intégrée au ministère
de la Citoyenneté et de l'Immi-
gration et, seize ans plus tard, elle
devint une division du ministère des
Affaires indiennes et du Nord
canadien.

Une des principales fonctions du
ministère des Affaires indiennes et

indiennes et des terres cédées, la
gestion des fonds des bandes, la
transmission des biens et les obli-
gations résultant des traités.

Le siège de l'administration est
situé à Ottawa tandis que des
bureaux de district et des bureaux
régionaux existent dans chaque
province et dans chaque territoire.


